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Clé de lecture 

[Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ όh!tύ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜs de Douve 

5ƛǾŜǘǘŜ ŦƛȄŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊΦ /Ŝǎ h!P sectorielles 

ǇƻǊǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ Celles-ci 

ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞǘŀōƭƛŜǎ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

développement durables (art. L. 151-6 à L. 151-6-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ  

Ces OAP sectorielles visent à maintenir la dynamique démographique du territoire 

Ŝƴ ƎŀǊŀƴǘƛǎǎŀƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ 

ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŜƭƭŜǎ ƛƴǘŝƎǊŜΣ Řŀƴǎ ǎŀ ζ ŦƛŎƘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ ηΣ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƳƛƴƛƳŀƭ ŘŜ 

logements à créer, déǘŜǊƳƛƴŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ ƭΩh!t Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ 

minimale énoncée dans le PADD (page 15, axe 1 ς orientations 1 et 5).  

De manière générale les OAP sectorielles tentent de répondre aux besoins en 

ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴotamment en imposant dans certaines 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀǘƛŦ ǎƻŎƛŀƭ ƻǳ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ 

encourageant la production de formes urbaines plus compactes, respectueuses du 

cadre de vie, notamment en imposant ou encourageant que la production de 

logement prennent diverses formes : maison individuelle, maison accolées, petits 

collectif (axe 1 orientation 2).  

/Ŝǎ h!t ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ŀǳǎǎƛ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ urbaine 

(axe 1 orientation 5), en privilégiant lΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘion de nouveaux secteurs à 

proximité des centres-bourgs, où se situent commerces et services, afin de 

structurer le développement communal. Elles permettent également de maîtriser 

ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇŀǊ ǳƴ ǇƘŀǎŀƎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ dans les 

communes disposant de plusieurs zones à urbaniser (AU) (axe 1 ς orientation 6). 

Les OAP sectorielles accompagnent le développement des nouvelles pratiques de 

mobilité (axe 1 ς orientation 7). Elles favorisent la diversification des modes de 

déplacement en prévoyant : 

¶ des cheminements piétons internes aux secteurs, 

¶ des liaisons sécurisées vers les centralités (bourgs, commerces, services) et 

vers les arrêts de transport en commun, 

¶ ŜǘΣ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊƻƴœƻƴǎ Řǳ Ǉƭŀƴ ŎȅŎƭŀōƭŜΣ ŀƴǘƛŎipant la 

ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƎƭƻōŀƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ 5ƻǳǾŜ-

Divette (axe 2 ς orientation 3). 

Les OAP sectorielles participent également aux objectifs de protection des 

ressources naturelles (axe 3). Elles imposent autant que possible la préservation 

des linéaires bocagers constitutifs de la trame verte. Ces haies, souvent en limite 

de parcelles, sont considérées comme de véritables zones tampons paysagères 

entre les espaces urbanisés et les espaces agricoles ou naturels (axe 3 ς orientation 

4). 

Elles intègrent le paysage environnant comme un atout pour la qualité du cadre de 

vie (axe 4 ς orientations 1 et 2) : les points de vue et espaces ouverts sur le paysage 

sont identifiés Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΦ 9ƭƭŜǎ ŎƘŜǊŎƘŜƴǘ Ł 

conserver le caractère rural des lieux, en imposant la connexion aux chemins 

existants et, selon la volonté des communes, en réservant des espaces verts de 

respiration au sein des nouveaux quartiers (axe 4 ς orientation 4). 

En synthèse, lΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǎ h!t Ŝǎǘ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜs population tout 

ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ rural du territoire de Douve Divette (haie bocagères, chemin 

ŎǊŜǳȄΣ ǾǳŜ ŘŞƎŀƎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜΧύ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

ŘǳǊŀōƭŜ όƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊΣ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŎƻƳǇŀŎǘŜΣ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 

mobilitéǎ ŘƻǳŎŜǎΧύΦ  

Elles ont fŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ avec les élus 

ŘŜǎ ф ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ /ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ 5ƻǳǾŜ Ŝǘ 5ƛǾŜǘǘŜΣ 

ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŦǳǎƛƻƴƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ /ƻǘŜƴǘƛƴΦ  

Les projets qui sortiront de terre devront être compatibles avec les principes 

ŞƴƻƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴΦ  

[Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ Ŝƴ н ŀȄŜǎ Υ ƭŜǎ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 

Ŝǘ ƭŜǎ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ 9ǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀȄŜ ǎƻƴǘ 

développés, les OAP par commune puis par secteur. 
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Cadre règlementaire 

Article L. 151-с Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

« Les orientations d'aménagement et de programmation comprennent, en 
cohérence avec le projet d'aménagement et de développement durables, des 
dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les 
déplacements όΧύ. » 

Article L. 151-6-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

« Les orientations d'aménagement et de programmation définissent, en cohérence 
avec le projet d'aménagement et de développement durables, un échéancier 
prévisionnel d'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et de réalisation des 
équipements correspondant à chacune d'elles, le cas échéant. » 

Article L. 151-6-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

« Les orientations d'aménagement et de programmation définissent, en cohérence 
avec le projet d'aménagement et de développement durables, les actions et 
opérations nécessaires pour mettre en valeur les continuités écologiques ». 

Article L. 151-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

« I.-Les orientations d'aménagement et de programmation peuvent notamment : 

1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 
l'environnement, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre 
l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain, favoriser la densification et 
assurer le développement de la commune ; 

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu'en cas de réalisation 
d'opérations d'aménagement, de construction ou de réhabilitation un pourcentage 
de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces ; 

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, 
renaturer, notamment par l'identification de zones propices à l'accueil de sites 
naturels de compensation, de restauration et de renaturation, restructurer ou 
aménager ; 

5° Prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales 
caractéristiques des voies et espaces publics ; 

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la desserte, 
où s'applique le plafonnement à proximité des transports prévu aux articles L. 151-
35 et L. 151-36 ; 

7° Définir les actions et opérations nécessaires pour protéger les franges urbaines 
et rurales. Elles peuvent définir les conditions dans lesquelles les projets de 
construction et d'aménagement situés en limite d'un espace agricole intègrent un 
espace de transition végétalisé non artificialisé entre les espaces agricoles et les 
espaces urbanisés, ainsi que la localisation préférentielle de cet espace de 
transition όΧύη. 

Article L. 151-7-1 Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

« Outre les dispositions prévues à l'article L. 151-7, dans les zones d'aménagement 
concerté, les orientations d'aménagement et de programmation peuvent : 

1° Définir la localisation et les caractéristiques des espaces publics à conserver, à 
modifier ou à créer ; 

2° Définir la localisation prévue pour les principaux ouvrages publics, les 
installations d'intérêt général et les espaces verts. » 

 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211237&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211237&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211239&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211165&dateTexte=&categorieLien=cid


1. h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
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COMMUNE DE COUVILLE 
 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ /ƻǳǾƛƭƭŜ ƴŜ ǇƻǎǎŝŘŜ Ǉŀǎ ŘΩh!tΦ  

[ŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ǌŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŦƻƴŎƛer disponible à ce jour pour une urbanisation en 

ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘǊƛŎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ.  

En effet, la prise en compte ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ȊŞǊƻ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ ό½!bύ ŘΩƛŎƛ нлрлΣ de la 

loi Climat et Résilience du 22 août 2021 impose aux communes, dès 2021, de réduire de 50 

҈ ƭŜǳǊ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ŘŞŎŜƴƴƛŜ 

précédente. 

En conséquence, ce manque de foncier en extension, n'est pas dû à une absence de 

ressources allouées, mais plutôt au fait qu'elles ont déjà épuisé toute leur enveloppe en 

construisant plusieurs lotissements à compter de 2021.  

Cependant, une urbanisation reste possible dans le tissu urbain existant, au travers de la 

densification des zones urbaines existantes ou des opérations de renouvellements urbains 

(réhabilitation des logements vacants, changement de destination). 
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COMMUNE DE HARDINVAST 

1.2.1. OAP « Le grand jardin »  

Description du site  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩIŀǊŘƛƴǾŀǎǘ ǎŜ caractérise par un paysage rural, constituée de petits champs 

ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘŀƭǳǎΣ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ŘŜǎ ōƻǎǉǳŜǘǎ ŘΩŀǊōǊŜs Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŎǊŜǳȄΦ [ΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ 

principalement diffus et se regroupe parfois en petit hameau.  

Le site ŘŜ ƭΩh!t ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ ŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ōƻǳǊƎΣ Ł ол ƳŝǘǊŜǎ Ł Ǿƻƭ ŘΩƻƛǎŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜΦ [Ŝ 
bourg, principal hameau de la communeΣ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭΩécole, la mairie, 
la salle communale..Φ tƭǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ ƭΩh!t ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŜƴǘǊŜ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ 
espaces agricoles : des maisons individuelles au Sud Ŝǘ Ł ƭΩOuest, avec un tissu plus ancien 
au Sud, et des parcelles agricoles au Nord et Ł ƭΩ9ǎǘ.  

Une micro-ŎǊŝŎƘŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ŦŀŎŜ ŘŜ ƭΩh!tΣ ŀǳ Sud. 

[Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭΩh!t ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ǇŜƴǘe, mais est facilement aménageable, et il est 
structuré par des haies paysagères. De plus, le site est relativement ouvert. 

Par ailleurs, le site bénéficie d'un accès à l'eau potable en quantité suffisante grâce à la 

station de Fontaine d'Ombre. Et il dispose également d'une capacité suffisante pour la 

gestion des eaux usées, qui sont traitées par la station de traitement de Tourlaville ς Les 

Mielles. 

   
wǳŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ǉǳƛ ŘŜǎǎŜǊǘ 

ƭΩh!t 
Accès à la parcelle ±ǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ 

ŘŜ ƭΩh!t 

 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t « Le Jardin » - Hardinvast 

 

Enjeux et objectifs recherchés  

[ΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ ōƻǳǊƎ 

par la réalisation de nouveaux logementsΦ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ pourra prendre diverses formes : 

maisons individuelles, maisons linéaires, logements alternatifs, ǇŜǘƛǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΧ afin de 

répondre aux besoins de différentes structures familiales (famille avec enfants, jeunes 

couples, personnes âgées, etc.).   

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Ŝƴ ŦǊŀƴƎŜ urbaine devra porter une attention particulière à son 

insertion paysagère. 
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tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 

CƛŎƘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ 

Superficie du terrain 2,27 ha 

Densité minimum de logements/ha 
hors VRD à appliquer 

16 

Nombre minimal de logements à 
créer 

36 

 

¶ Structuration de la trame bâtie : 

o Accueillir ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ ǎŜƭƻƴ différents types de logements : des 

maisons individuelles, des maisons linaires (exemple : maison accolée par le 

garage), des logements alternatifs et/ou du petit collectif.  

o [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŘŜǾǊŀ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ 

Řŀƴǎ ƭΩh!tΦ Les constructions seront implantées à une distance adaptée, afin 

de préserver leurs fonctions écologiques et paysagères, et de garantir le bon 

ensolŜƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ habitations. 

¶ Organisation des déplacements : 

o Conforter l'accès actuel situé au Sud-Est de la parcelle, donnant sur la rue de 

l'Église, pour une entrée/sortie des véhicules.  

o Prévoir si possible une voie à sens unique faisant une boucle, autour de la haie 

ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΣ ǇƻǳǊ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ logements.  

o Garder un accès (non aedificandi) ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩh!t ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ǳƴŜ 

éventuelle extension de cette dernière au Nord. 

o RéaliǎŜǊ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ŝǘ ŜȄǘŜǊƴŜǎ Ł ƭΩh!t, notamment une au 

Sud-Ouest ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ǊŜƭƛŜǊ ƭΩh!t Ł ƭΩŞƎƭƛǎŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ŀǳ Nord-Ouest 

de la parcelle. 

o DŀǊŘŜǊ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ƴƻƴ ŀŜŘƛŦƛŎŀƴŘƛ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩh!t ǇƻǳǊ 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩ9ǎǘ 

ŘŜ ƭΩh!t. 

o {ŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩh!t à proximité de la micro-crèche. 

 

 

¶ Insertion paysagère : 

o Préserver les haies bocagères existantes identifiées dans le schéma de 

ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t Ŏƛ-dessus, sachant que la haie centrale peut être 

déplacée et replantée pour une ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ [ΩƛŘŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ 

conserver cette coupure végétale. 

o Préserver les deux arbres remarquables identifiés sur le même schéma ci-

contre. 

o Favoriser la création de nouveaux linéaires de haies en cohérence avec le 

schéma ci-dessous afin de renforcer les continuités écologiques. 

o Veiller à la bonne insertion paysagère du projet, en confortant la végétation 

existante Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭΩh!t en bordure des espaces agricoles. 

¶ Programmation : 

o ½ƻƴŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ (zone 1AUa)Σ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όǇŀǎ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊύ. 

 

 
Principes dΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩh!t  « Le Jardin » - Hardinvast 
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COMMUNE DE MARTINVAST 

1.3.1. OAP «Clos Mathieu » 
Description du site  

La commune de Martinvast se caractérise par un paysage rural, constitué de petits champs 

délimités par des talus, des haies, des ōƻǎǉǳŜǘǎ ŘΩŀǊōǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŎǊŜǳȄΦ [ΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ 

principalement diffus et se regroupe parfois en petits hameaux.  

[Ωh!t ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƳŝǘǊŜǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

commerces et services (mairie, école, commerce de bouche, arrêt de bus, parking, etc.). Le 

ōƻǳǊƎ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴs individuelles sous diverses formes : 

pavillonnaire ou maison accolée.  

Le tissu urbain alterne bâti ancien et récent. 

Le site de ƭΩh!t Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŜƴƘŜǊōŞ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ȊƻƴŜǎ construites, 

ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ό¦ŀύ.  

    

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

  
Accès Sud ŘŜ ƭΩh!t LƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎŝǎ Nord 

 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t du « Clos Mathieu » - Martinvast 

Enjeux et objectifs recherchés  

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊΣ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎΣ ǾƛǎŜ Řŀƴǎ ǳƴ 

ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ ƭŞƎŜǊ ǎƛǘǳŞ ŀǳ ƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩh!t ŀǾŜŎ ƭŜ 

centre-bourg, en reliant la rue du Clos Mathieu à la rue du Général Dumoncel, tout en 

améliorant la sécurité des déplacements. Dans un second temps, le projet a pour objectif 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ à vocation sociale à proximité immédiate des 

commerces et services du bourg, renforçant ainsi le pôle de vie du bourg.  

  
Illustration de la parcelle LƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ 5мнн ŘŜǾŀƴǘ ƭΩh!t 



Pièce n°4.1 : hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ  Territoire de Douve Divette 
 

COMMUNE DE MARTINVAST           10 

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 

CƛŎƘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ 

Superficie du terrain 0,22 ha 

Densité minimum de logements/ha 
hors VRD à appliquée 

20 

Nombre minimal de logements à 
créer 

4 

 

¶ Structuration de la trame bâtie : 

o Accueillir du logement social locatif pouvant prendre diverses formes : maison 

linéaire, logement alternatif, ǇŜǘƛǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΧ 

¶ Organisation des déplacements : 

o Prolonger la rue du Clos Mathieu pour rejoindre la Rue Général Dumoncel, en 

reproduisant la même trame viaire que celle du lotissement du Clos Mathieu.  

o Aménager des voies de desserte internes pour les lots, afin d'assurer 

qu'aucune parcelle n'ait d'accès direct à la rue Général Dumoncel, pour des 

raisons de sécurité. 

o Aménager ǳƴŜ ǾƻƛŜ ƛƴǘŜǊƴŜ Ł ƭΩh!t ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ǎŎƘŞƳŀ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ   

o Créer un cheminement piéton, le long de la Rue Général Dumoncel, au Sud de 

ƭΩh!tΦ 

o Sécuriser le carrefour au niveau de la Rue Général Dumoncel au Sud de la 

parcelle. 

¶ Programmation : 

o Zone qui devra être aménagéeΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όǇŀǎ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ car la zone est déjà équipée). 

 

 
PrinciǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩh!t Řǳ ζ Clos Mathieu» - Martinvast 
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1.3.2. OAP « Le Haut Tabarin » 
Description du site  

La commune de Martinvast se caractérise par un paysage rural, constitué de petits champs 

ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘŀƭǳǎΣ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ŘŜǎ ōƻǎǉǳŜǘǎ ŘΩŀǊōǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŎǊŜǳȄΦ [ΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ 

principalement diffus et se regroupe parfois en petit hameau.  

[Ωh!t ǎŜ ǎƛǘǳŜ en extension du bourg de la commune à environ 300 mètres des commerces 

et services (mairie, école, commerce de bouche, arrêt de bus, parking, etc.). Le bourg se 

ŎƻƳǇƻǎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ ǎƻǳǎ la forme pavillonnaire mais aussi 

sous forme de maisons accolées.  

Le site de ƭΩh!t se situe actuellement sur des terres agricoles.  

Par ailleurs, le site bénéficie d'un accès à l'eau potable en quantité suffisante grâce à la 
ǎǘŀǘƛƻƴ CƻƴǘŀƛƴŜ ŘΩhƳōǊŜΦ Lƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘϥǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
des eaux usées, qui sont traitées par la station de traitement de Tourlaville ς Les Mielles. 

 

 

  
!ŎŎŝǎ Ł ƭΩh!t ŀǳ {ǳŘ wƻǳǘŜ Řǳ IŀƳŜŀǳ ƭŞƎŜǊ ŘŜǎǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩh!t ŀǳ 

Sud 

 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t Ře « Le Haut Tabarin » - Martinvast 

Enjeux et objectifs recherchés  

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎƛǘŜ ǾƛǎŜ Ł ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘŜ vie du bourg en urbanisant 

ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǎƛǘǳŞ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ олл ƳŝǘǊŜǎ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ 

bus, favorisant ainsi les mobilités douces et la proximité des équipements du quotidien. Son 

aménagement permettra de consolider le bourg par une urbanisation cohérente et lisible, 

ǎǳǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŜƴŎŜǊŎƭŞ ǇŀǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ Ŝǘ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǎƛ 

la zone présente des éléments écologiques locaux à préserver, notamment des haies 

bocagères, sa configuration géographique limite toutefois sa connexion aux continuités 

écologiques environnantes.  
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tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 

CƛŎƘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ 

Superficie du terrain 0,5 ha 

Densité minimum de logements/ha 
hors VRD à appliquée 

20 

Nombre minimal de logements à 
créer 

10 

 

¶ Structuration de la trame bâtie : 

o Accueillir du logement devant prendre diverses formes : maison individuelle, 

maison linéaire, logement alternatif, ǇŜǘƛǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΧ 

o [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŘŜǾǊŀ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ préservées. Les 

constructions seront implantées à une distance adaptée, afin de préserver 

leurs fonctions écologiques et paysagères, et de garantir le bon 

ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 

¶ Organisation des déplacements : 

o tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜǳȄ ŀŎŎŝǎ Υ ƭΩǳƴ ŀǳ SǳŘΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ ƭΩh!t ŀǳ 

bourg par un ŀŎŎŝǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ŀǳ bord, donnant directement sur la 

5флл Ŝǘ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩh!t ζ ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ηΦ 

o !ƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜ Ł ƭΩh!tΣ ǘǊŀǾŜǊǎŀƴǘ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩ9st en 

Ouest pour desservir des lots, tout en veillant à garder un accès non 

ŀŜŘƛŦƛŎŀƴŘƛ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

dernière. 

o wŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ŝǘ ŜȄǘŜǊƴŜǎ Ł ƭΩh!tΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳ {ǳŘ 

pour relier le secteur aux commerces et services du bourg, et au Nord pour 

ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩh!t ζ ;ǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ η ǎƛǘǳŞŜ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞΦ 

¶ Insertion paysagère : 

o Préserver tant que possible les haies bocagères existantes identifiées dans le 

schéma, qui possèdent de forts enjeux écologiques, hydrographiques et 

paysagers. Si le projet rend nécessaire la suppression de haie, le porteur de 

projet doit démontrer la volonté de réduire au maximum la suppression de 

ces haies.  

 

¶ Programmation : 

o ½ƻƴŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ όȊƻƴŜ м!¦ŀύΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όǇŀǎ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊύΦ 

 
PrinciǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩh!t de « Le Haut Tabarin » - Martinvast 

  



Pièce n°4.1 : hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ  Territoire de Douve Divette 
 

COMMUNE DE MARTINVAST           13 

1.3.3. OAP « La Bihellerie » 
Description du site  

La commune de Martinvast se caractérise par un paysage rural, constitué de petits champs 

ŘŞƭƛƳƛǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘŀƭǳǎΣ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎΣ ŘŜǎ ōƻǎǉǳŜǘǎ ŘΩŀǊōǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŎǊŜǳȄΦ [ΩƘŀōƛǘŀǘ Ŝǎǘ 

principalement diffus et se regroupe parfois en petit hameau.  

[Ωh!t ǎΩƛƴǎcrit en dent creuse au sein du hameau de La Bihellerie, classé en zone urbaine 

Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ōŃǘƛ ŘΩIŀǊŘƛƴǾŀǎǘΦ /Ŝ ƘŀƳŜŀǳ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ ǳƴ 

ƪƛƭƻƳŝǘǊŜ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘΩIŀǊŘƛƴǾŀǎǘΦ [Ŝ ǎƛǘŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ǳƴ axe 

routier structurant : la D900, assurant la liaison entre Cherbourg et Bricquebec. 

Le hameau est principalement composé de maisons individuelles implantées sur de 

parcelles de grande taille, accompagnées de jardins privatifs. 

[Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭΩOAP est actuellement occupé par des terres agricoles et bordé au 

Sud par une haie bocagère, marquant la limite avec les parcelles cultivées voisines. 

 

 

 

  
Accès existant à la parcelle, vue Nord-Est Vue Nord-Ouest depuis la route de la Bihellerie 

 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t « La Bihellerie » - Martinvast 

 
Enjeux et objectifs recherchés  

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǾƛǎŜ Ł ǳǊōŀƴƛǎŜǊ ǳƴŜ ŘŜƴǘ ŎǊŜǳǎŜ ōƻǊŘŞŜ Ł ƭΩŜǎǘΣ ŀǳ ƴƻǊŘ Ŝǘ Ł 

ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ ǎƻƴ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ écologiques. 

De par sa situation enclavée au sein du tissu bâti existant, ce terrain ne présente pas de rôle 

écologique significatif et constitue ainsi un espace propice à la construction et à la 

densification maîtrisée du hameau.  
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tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ du secteur 

CƛŎƘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ 

Superficie du terrain 0,44 ha 

Densité minimum de logements/ha 
hors VRD à appliquée 

20 

Nombre minimal de logements à 
créer 

9 

 

¶ Structuration de la trame bâtie : 

o Accueillir du logement pouvant prendre diverses formes : maison individuelle, 

maison linéaire, logement alternatifΧ 

¶ Organisation des déplacements : 

o wŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŎƻƳƳŜ ŀŎŎŝǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜ au Nord-Est par la route des 

Epines. 

o !ƳŞƴŀƎŜǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜ Ł ƭΩh!tΣ pouvant prendre la forme 

ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ Ł ŘƻǳōƭŜ ǎŜƴǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩǳƴ ōƻǳŎƭŀƎŜ. 

o Aménager un parking le long de la route des Epines pour pallier les problèmes 

ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ όŜƴ Ǉƭǳǎ Řǳ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩh!tύΦ 

¶ Insertion paysagère : 

o Préserver tant que possible les haies bocagères existantes identifiées dans le 

schéma, qui possèdent de forts enjeux écologiques, hydrographiques et 

paysagers. Si le projet rend nécessaire la suppression de haie, le porteur de 

projet doit démontrer la volonté de réduire au maximum la suppression de 

ces haies.  

o Veiller à la bonne insertion paysagère du projet car ce dernier se situera en 

frange urbaine 

¶ Programmation : 

o Zone qui devra être aménagéeΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όǇŀǎ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ŎŀǊ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ŞǉǳƛǇŞŜύ. 

 

 
PrinciǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩh!t « La Bihellerie » - Martinvast 
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COMMUNE DE NOUAINVILLE 

1.4.1. OAP « Le Vieux Château » 
Description du site 

Nouainville est une commune rurale à proximité immédiate de la ville de Cherbourg en 

Cotentin. La commune est composée de deux hameaux majeurs, le principal hameau étant 

le bourg de la commune ou se situe les infrastructures (complexe sportif, mairie, église, 

etc.).  

[Ωh!t Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ ŀǳ Sud-Ouest du bourg de la commune, à seulement 30 mètres du stade et 

du complexe sportif Joliot Curie. Le terrain se trouve à la croisée d'espaces agricoles et 

résidentiels, avec des maisons individuelles relativement récentes au Nord et Ł ƭΩ9ǎǘ. Au 

Sud, le complexe sportif, se distingue par sa taille imposante. À l'Ouest, on trouve des terres 

ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ ! ƴƻǘŜǊΣ ǉǳϥǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ŎǊŜǳȄ ǎŞǇŀǊŜ ƭŜ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ǎǇƻǊǘƛŦ ŘŜ ƭΩh!tΦ 

[ΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩh!t ǎŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊƻǳǘŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ŎƻƳǇƭexe sportif. Bien que cette route 

soit à double sens, elle ne dispose pas de marquage au sol, ce qui suggère la nécessité d'un 

réaménagement possible dans le projet.  

[Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭΩh!t ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ǇŜƴǘŜΣ Ƴŀƛǎ Ŝǎǘ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŜŀōƭŜΣ Ŝǘ ƛƭ Ŝǎǘ 

structuré par des talus et des haies paysagères. De plus, le site est relativement ouvert. 

Par ailleurs, le site bénéficie d'un accès à l'eau potable en quantité suffisante grâce à la 
station de Saint-Gilles. Et il dispose également d'une capacité suffisante pour la gestion des 
eaux usées, qui sont traitées par la station de traitement de Tourlaville ς Les Mielles. 

 

 
 

 

 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩh!t « Le Vieux Château » - Nouainville 

Enjeux et objectifs 

[ΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ ōƻǳǊƎ 

par la réalisation ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ pourra prendre 

diverses formes : maisons individuelles, maisons linéaires, logements alternatifs, petits 

ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΧ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ όŦŀƳƛƭƭŜ ŀǾŜŎ 

enfants, jeunes couples, personnes âgées, etc.). [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Ŝƴ ŦǊŀƴƎŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

devra porter une attention particulière à son insertion paysagère. 

  
LƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀŎŎŝǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭΩh!t Ŝǘ 

complexe sportif 
Illustration complexe sportif 

  
Illustration de la parcelle actuellement agricole ±ǳŜ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩh!t 



Pièce n°4.1 : hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ  Territoire de Douve Divette 
 

COMMUNE DE NOUAINVILLE           16 

tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 

CƛŎƘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ 

Superficie du terrain 0,45 ha 

Densité minimum de logements/ha 
hors VRD à appliquée 

15 

Nombre minimal de logements à 
créer 

7 

¶ Structuration de la trame bâtie : 

o Plusieurs types de constructions sont recherchés sur ce secteur : maisons 

individuelles, maisons mitoyennes, maisons linéaires, logements alternatifs, 

petits collectifs, etc.  

 

¶ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ : 

o [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƛǎǎǳŜ Řǳ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜ ǾƻƛǎƛƴŜ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜ ƭŀ 

ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊƻǳǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜ Ł ŎǊŞŜǊ ǎŜǊŀ ƎŞǊŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜǎ 

aménagements adapǘŞǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŜƧŜǘŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ǇƭǳǾƛŀƭŜ  

 

¶ Organisation des déplacements : 

o Reprendre et conforter ƭΩŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǳ Sud de la parcelle au niveau de 

ƭΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ǎǇƻǊǘƛŦ  

o Aménager une voie de circulation interne, pour desservir ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻǘǎ.  

9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŎŜǘǘŜ ǾƻƛŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǎƻǳǎ 

ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ōƻǳŎƭŀƎŜ ƻǳ ŀōƻǳǘƛǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ retournement. 

o Créer un espace de stationnement dont le nombre de place doit correspondre 

au nombre de logements créés dans cette OAP, soit à minima 7 places de 

stationnement pour voitures Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩh!tΦ Ce chiffre, donné à titre 

indicatif, doit être adapté aux nombres de logements réellement créés dans 

ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  

o {ŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ŝƴ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎΣ Ŝƴ ŀƳŞƴŀƎŜŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜΣ ŀǾŜŎ ƭŀ 

possibilité de réduire la végétation existante pour permettre une meilleure 

accessibilité au site  

 

 

 

¶ Insertion paysagère : 

o Maintenir tant que possible les haies paysagères qui définissent le contour 

des champs ou les replanter en fonction du projet ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ 

o Veiller à la bonne insertion paysagère du projet car ce dernier se situera en 

frange urbaine (possibilité de retirer la végétation existante, si cette dernière 

est replantée en compensation).  

 

¶ Programmation :  

o ½ƻƴŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ (zone 1AUa)Σ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όǇŀǎ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ŎŀǊ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ 

équipée). 

 

 
tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩh!t ζ Le Vieux Château » - Nouainville 
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1.4.2. OAP « Terrain Hameau Capé » 

Description du site 

Nouainville est une commune rurale à proximité immédiate de la ville de Cherbourg-en-

Cotentin. La commune est composée de deux hameaux majeurs, le principal hameau étant 

le bourg de la commune ou se situe les infrastructures (complexe sportif, mairie, église, 

etc.).  

[Ωh!t ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ōƻǳrg de la commune, au niveau du Hameau Capé. Le hameau 

ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴs individuellesΦ [Ŝ ōŃǘƛ Ŝǎǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ǉƭǳǘƾǘ 

ǊŞŎŜƴǘΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǇŜǊŎŜǾƻƛǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ Ǉƭǳǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎΦ  

Plǳǎ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘΣ ƭΩh!t ǎŜ ǎƛǘǳŜ en partie sur une parcelle agricole en extension de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴs. [Ωh!t ǎŜ ǎƛǘǳŜ 

Ŝƴ ǎŜŎƻƴŘ ǊƛŘŜŀǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ. Par ailleurs, le terrain se trouve à proximité immédiate des 

réseaux.  

[Ŝ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭΩh!t ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ǇŜƴǘŜΣ Ƴŀƛǎ Ŝǎǘ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŜŀōƭŜ et est 

structurée par des haies bocagères.  

 

 

   
!ŎŎŝǎ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭΩh!t Ŝǘ 

réseaux 
Illustration de la parcelle Illustration de la Route 

Hameau capé qui dessert le 
hameau 

 
Localisation OAP « Terrain Hameau Capé » - Nouainville 

 

 

Enjeux et objectifs 

[ΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

raisonnée à ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ǇŀǾƛƭƭƻƴƴŀƛǊŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ 

rural des lieux. 
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tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 

CƛŎƘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ 

Superficie du terrain 0,36 ha 

Densité minimum de logements/ha 
hors VRD à appliquée 

15 

Nombre minimal de logements à 
créer 

5 

 

¶ Structuration de la trame bâtie : 

o  AccǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ résidentiel 

¶ Organisation des déplacements : 

o !ƳŞƴŀƎŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ł ƭΩh!t Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ au Sud en reprenant 

ƭΩŀŎŎŝǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ 

o Créer une voie de circulation à sens unique ŘΩ9ǎǘ Ŝƴ hǳŜǎǘΣ pour limiter 

ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ  

o {ƛ ƭΩh!t, devait dans un premier temps, se réaliser uniquement sur la partie 

Ouest, il serait possible de prévoir un accès unique au Sud ou se situŜ ƭΩŀŎŎŝǎ 

existant avec une aire de retournement tout en gardant un accès non 

ŀŜŘƛŦƛŎŀƴŘƛ ǾŜǊǎ ƭΩ9ǎǘ ǇƻǳǊ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΦ   

¶ Insertion paysagère : 

o Maintenir tant que possible les haies paysagères existantes qui définissent les 

parcelles ou les replanter en fonction du projet.  

o Préserver les 3 arbres remarquables 

o Veiller à la bonne insertion paysagère du projet, en confortant la végétation 

existante ou/et en la consolidation avec de nouvelles plantations car celui-ci 

se trouver en frange urbaine (possibilité de retirer la végétation existante si 

cette dernière est replantée). 

 

¶ Programmation :  

o Zone à aménager όŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ȊƻƴŜ м!¦ŀΣ ƭŜ ǊŜǎǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Şǘŀƴǘ ŘŞƧŁ 

classé en zone Ua)Σ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όǇŀǎ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ŎŀǊ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ŞǉǳƛǇŞŜύΦ 

 
Principes ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩh!t « Terrain Hameau Capé » - Nouainville 
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COMMUNE DE SAINT MARTIN LE GREARD  

1.5.1. OAP « La Chevallerie » 
Description du site 

Saint-Martin-le-Gréard est une commune rurale traversée au Sud dans sa longueur par la 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ 5рсΦ [Ŝ ōƻǳǊƎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ 

cette route passante. 

[Ωh!t ǎŜ ǎƛǘǳŜ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ ŘŜǳȄ ŎŜƴǘs mètres des infrastructures et équipements publics. Plus 

précisément, elle se situe au Nord du bourg, en extension des habitations présentes le long 

de la route de La Chevallerie. /ŜǘǘŜ ǊƻǳǘŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƳƻŘŞǊŞŜ Ŝǎǘ à double sens. Du 

côté des habitations, le long de la route a été aménagé un trottoir allant du bourg au début 

dǳ ǎƛǘŜ ŘΩŀǎǎƛŜǘǘŜ ŘŜ ƭΩh!tΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊ ǎŞŎǳǊƛǎŞ 

ƧǳǎǉǳΩŀǳ ōƻǳǊƎΦ 5Ŝ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ, se trouvent des fossés, afin de gérer les eaux 

de pluie.  

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳn terrain agricole qui est entouré Ł ƭΩ9ǎǘ, au Nord Ŝǘ Ł ƭΩOuest de parcelles 

agricoles. Sur la partie SudΣ ƻƴ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŀǳ ŎƻƴǘŀŎǘ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

Les habitations situées donc à proximité immédiate du projet sont des maisons 

indiviŘǳŜƭƭŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳƻŘŞǊŞŜ όwҌм ƻǳ wҌ ŎƻƳōƭŜύΣ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƧŀǊŘƛƴΦ 

Le terrain se trouve légèrement en pente. La parcelle est structurée par des haies 

ǇŀȅǎŀƎŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŀƭǳǎ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ н mètres de hauteur marquant la séparation avec la 

route. Cependant, les talus semblent facilement terrassables pour permettre un accès aux 

véhicules. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩh!t ŘƛǎǇƻǎŜ Řŝǎ Ł ǇǊŞǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǊŜƭŜǾŀƎŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŀǳ Ŏƻƛƴ 
Nord-Est de la parcelle. Le site bénéficie d'un accès à l'eau potable en quantité suffisante 
grâce à la station ŘŜ CƻƴǘŀƛƴŜ ŘΩhƳōǊŜ. Et il dispose également d'une capacité suffisante 
pour la gestion des eaux usées, qui sont traitées par la station de traitement de Tourlaville 
ς Les Mielles. 

  
Accès Sud ŘŜ ƭΩh!t Route La Chevalerie longeant la parcelle 

 
Localisation OAP « La Chevallerie » ς Saint Martin le Gréard 

Enjeux et objectifs 

[ΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘΩŀffirmer le pôle de vie du bourg. 

[ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǾǊŀ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ résidentiel sous la forme 

de ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ ŘŜ ōŃǘƛΦ [ΩŜƴƧŜǳ ǎŜǊŀ ŀǳǎǎƛ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ 

préservant le caractère rural des lieux.   
 
 

  
Accès Nord ŘŜ ƭΩh!t Ŝǘ ǇƻǎǘŜ ŘŜ ǊŜƭŜǾŀƎŜ 

des eaux usées 
LƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ όƭΩŀǊōǊŜ ƛǎƻƭŞ ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ƭŀ 

ǇŀǊŎŜƭƭŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǎƻƴ Şǘŀǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
caractéristique un élément à protéger) 
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tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 

CƛŎƘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ 

Superficie du terrain 0,33 ha 

Densité minimum de logements/ha 
hors VRD à appliquée 

15 

Nombre minimal de logements à 
créer 

5 

 

¶ Structuration de la trame bâtie : 

o Accueillir du logement selon au moins, différentes typologies de bâti : maisons 

individuelles, maisons linéaires, maisons mitoyennes, voire des petits 

collectifs.  

¶ Organisation des déplacements : 

o wŜǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ŀǳ Sud-Eǎǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜǎ 

véhicules.  

o Créer un accès sortant pour les véhicules, au Nord de la parcelle, au niveau de 

ƭΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘŀƳǇ ŘŜǊǊƛŝǊŜΦ  

o Aménager une voie de circulation à sens unique allant du Nord (entrée de 

ƭΩh!tύ ŀǳ Sud ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ όǎƻǊǘƛŜύΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ 

voies de circulation. 

o Maintenir un accès non aedificandi pour ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ parcelle 

ZA29 (ƴƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩh!tύΣ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛe Sud ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  

o Assurer une visibilité dégagée au niveau des entrées et sorties desservant le 

ǎƛǘŜ ŘŜ ƭΩh!t όǎŞŎǳǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊǎŜŎǘƛƻƴǎύΦ 

o Réaliser des liaisons douces ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ŝǘ ŜȄǘŜǊƴŜǎ Ł ƭΩh!tΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ǳƴŜ 

circulation piétonne sécurisée vers le bourg, en utilisant le cheminement 

existant le long de la route de La Chevallerie. 

o Créer un espace de stationnement ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ 

implanté sur le domaine public, recevant à minima 5 places de stationnement 

ouvertes au public.  

 

¶ Insertion paysagère : 

o Maintenir tant que possible les haies paysagères existantes qui définissent le 

contour de la parcelle ou les replanter en fonction du projet 

o Veiller à la bonne insertion paysagère du projet, en consolidant la trame 

paysagère, car celui-ci se trouver en frange urbaine.  

¶ Programmation :  

o ½ƻƴŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ (zone 1AUa)Σ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

o Mise en plaŎŜ ŘΩǳƴ ǇƘŀǎŀƎŜ Υ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ de cette OAP 

interviendra en priorité.  

 

 
tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ h!t ζ [ŀ /ƘŜǾŀƭƭŜǊƛŜ η ς Saint Martin le Gréard 

  



Pièce n°4.1 : hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ  Territoire de Douve Divette 
 

COMMUNE DE SAINT MARTIN LE GREARD           21 

1.5.2. OAP « Bourg »  

Description du site 

Saint Martin-le-Gréard est une commune rurale traversée au Sud dans sa longueur par la 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ 5рсΦ [Ŝ ōƻǳǊƎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŞǘŀƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ 

cette route passante. 

[Ωh!t ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ōƻǳǊƎ Ł ǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ƳŝǘǊŜǎ au Nord de ƭΩŞƎƭƛǎŜ et des 

commerces qui constituent les principaux équipements de la commune. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ communal enherbé qui est entouré Ł ƭΩ9ǎǘ, au Sud Ŝǘ Ł ƭΩOuest par des 

Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎΦ [Ωh!t se situe dans le prolongement de deux lotissements 

existants Ł ƭΩOuest et Ł ƭΩ9ǎǘ. Le tissu pavillonnaire est relativement récent (des années 

2000). Le lotissement se compose de maisons individuelles de faible hauteur (R+1 ou R+ 

comble) situé en milieu de parcelle et disposanǘ ŘΩǳƴ ƧŀǊŘƛƴΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ Sud de la parcelle 

donne sur une grande bâtisse en pierre, appartenant à la mairie, transformée en plusieurs 

logements.  

Le lotissement « Le Clos moitié » se situant ƭΩOuest Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳŜ 

afin de gérer les eaux pluviales. Ce dernier nŜ ŘƛǎǇƻǎŜ Ǉŀǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞΣ ƴƛ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƳŀǊǉǳŞŜ par le 

resserrement de la voie qui est à sens unique, et ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ р mètres de largeur. 

[Ωh!t Ŝǎǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ Ł ƭΩOuest et au Nord par des haies bocagères. Le terrain est légèrement 
en pente. De plus, au Nord de la parcelle se trouve des champs à vocation agricole. Une 
barrière végétale marque un tampon paysager.  
Par ailleurs, le site bénéficie d'un accès à l'eau potable en quantité suffisante grâce à la 
station ŘŜ CƻƴǘŀƛƴŜ ŘΩhƳōǊŜ. Et il dispose également d'une capacité suffisante pour la 
gestion des eaux usées, qui sont traitées par la station de traitement de Tourlaville ς Les 
Mielles. 
 

 
Localisation OAP « Bourg » ς Saint Martin le Gréard 

Enjeux et objectifs 

[ΩŜƴƧŜǳ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Ŝǎǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ƭŜ ǇƾƭŜ ŘŜ ǾƛŜ du bourg 

ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘs. Cette dernière devra intégrer des maisons 

linéaires afin de répondre aux enjeux de densification. Dans une logique de mixité sociale, 

du logement locatif devra şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ  

[ΩŜƴƧŜǳ ǎŜǊŀ ŀǳǎǎƛ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŜǊ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴt le caractère rural des lieux. 

 

  
Vue depuis la route du terrain et de son accès Illustration de la parcelle actuellement enherbée et 

bordée par des haies au Nord Ŝǘ ƭΩOuest 

  
Orgaƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩh!t Presbytère situé au Sud ŘŜ ƭΩh!t  
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tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 

CƛŎƘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ 

Superficie du terrain 0,40 ha 

Densité minimum de logements/ha 
hors VRD à appliquée 

15 

Nombre minimal de logements à 
créer 

6 

¶ Structuration de la trame bâtie : 

o Accueillir, si possible, des maisons linéaires, afin de répondre aux enjeux de 

densification. 

o Envisager la possibilité de réaliser du logement locatif, dans le but de favoriser 

la mixité sociale. 

¶ Organisation des déplacements : 

o Rejoindre la route « Le Clos Moitié » à la route « Les Brutins » constitue 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΦ ¢ƻǳǘefois, en fonction des 

ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ 

à partir de la voie « Le Clos Moitié », qui se terminera alors par une aire de 

retournement. En synthèse, le projet reste réalisable même avec un seul 

accèsΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŎƻƴǎŜǊǾŀƴǘ Ŝƴ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭŜ 

structurante sur la partie Sud ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ 

o Créer une voie de circulation avec aire de retournement, afin de limiter 

ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΦ 

o !ƳŞƴŀƎŜǊ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ŝǘ ŜȄǘŜǊƴŜǎ Ł ƭΩh!tΣ et notamment 

créer une circulation piétonne sécurisée vers le bourg. 

o /ǊŞŜǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ 

implanté sur le domaine public, recevant à minima 5 places de stationnement 

ouvertes au public. Cet aménagement peut prendre la forme de poches de 

ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΦ 

¶ Insertion paysagère : 

o Maintenir tant que possible les haies paysagères existante sur le contour 

Ouest et Nord ŘŜ ƭΩh!t ou de les replanter en fonction du projet 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ  

o tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŀǊōǊŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩh!t  

o Veiller à la bonne insertion paysagère du projet, avec une intégration 

paysagère adaptée car celui-ci se trouver en frange urbaine.  

¶ Programmation :  

o ½ƻƴŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ (zone 1AUa)Σ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ. 

o aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ǇƘŀǎŀƎŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ Υ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 

h!t ƛƴǘŜǊǾƛŜƴŘǊŀ Řŀƴǎ ǳƴ ǎŜŎƻƴŘ ǘŜƳǇǎΣ ŀǇǊŝǎ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩh!t ζ [ŀ 

Chevallerie »Φ ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŀǳǊŀ ŀǘǘŜƛƴǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

supérieur à 50 % (permis de construire accordés), le secteur concerné pourra 

şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нломΣ ŎŜ ǎŜŎǘŜǳǊ 

pourra être urbaniǎŞ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩh!t ζ [ŀ 

Chevallerie ». 

 

 
tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ h!t ζ .ƻǳǊƎ η ς Saint Martin le Gréard  
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1.5.3. OAP « Dent Creuse »  
Description du site 

Saint-Martin-le-Gréard est une commune rurale traversée au Sud dans sa longueur par la 

ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ 5рсΦ [Ŝ ōƻǳǊƎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŜǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŞ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ 

cette route passante. 

[Ωh!t ǎŜ trouve à une centaine de mètres des infrastructures et équipements publics, 

située au Sud du bourg. Le terrain objet ŘŜ ƭΩh!t Ŝǎǘ ŘŜǎǎŜǊǾƛ Ǉŀr la route de la Pointe, qui 

dessert déjà le lotissement le Closet accueillant une aire de jeu pour enfants. Le long de 

cette route, des trottoirs ont été aménagés afin de faciliter un accès piéton sécurisé vers 

les commerces et services que propose le bourg.  

[ŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭΩh!t Ŝǎǘ ŜƴǘƻǳǊŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ maisons individuelles de hauteur modérée (R+1 ou 

R+comble), dotées de grands jardins. Le site est un véritable espace vide, difficilement 

accessible, ce qui nécessite une OAP pour organiser son aménagement.  

[Ωh!t ǎŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊŀ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŜƴƘŜǊōŞŜǎΣ ǎŀƴǎ ǾŞǊƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŀǾŞǊŞΣ structuré 

par des haies Ł ƭΩ9ǎǘ, au Nord Ŝǘ Ł ƭΩOuest.  

Par ailleurs, le site bénéficie d'un accès à l'eau potable en quantité suffisante grâce à la 
station ŘŜ CƻƴǘŀƛƴŜ ŘΩhƳōǊŜ. Et il dispose également d'une capacité suffisante pour la 
gestion des eaux usées, qui sont traitées par la station de traitement de Tourlaville ς Les 
Mielles. 
 

 

 

  
Vue sur le city stade et une aire de jeux pour 

ŜƴŦŀƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩh!t 
Rue en direction du centre-bourg desservant 

ƭΩh!t 

 
Localisation OAP « Dent Creuse » ς Saint Martin le Gréard 

Enjeux et objectifs 

[ΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ce site vise à renforcer le pôle de vie du bourg en venant 
urbaniser cet espace entourée par plusieurs constructions. Ce projet répond au défi de 
limiter la consommation foncière tout en préservant le caractère rural des lieux. 

 
LƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩh!t 
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tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 

CƛŎƘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řu site 

Superficie du terrain 0,26 ha 

Densité minimum de logements/ha 
hors VRD à appliquée 

15 

Nombre minimal de logements à 
créer 

4 

 

¶ Structuration de la trame bâtie : 

o Accueillir du logement pouvant prendre diverses formes : maison individuelle, 

maison linéaire, logement alternatif, petit collectif.  

¶ Organisation des déplacements : 

o Aménager un accès véhicule au Sud-Ouest de la parcelle.  

o Créer une voie de circulation aboutissant à une aire de retournement 

o Réaliser des liaisons douces, ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ŝǘ ŜȄǘŜǊƴŜǎ Ł ƭΩh!tΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ une 

connexion sécurisée avec les cheminements existants.  

o /ǊŞŜǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ 

implanté sur le domaine public, recevant à minima 4 places de stationnement 

ouvertes au public. 

¶ Insertion paysagère : 

o Maintenir les haies paysagères qui définissent le contour de la parcelle ou les 

replanter en fonction du projet. 

o Veiller à la bonne insertion paysagère du projet car celui-ci se trouve en frange 

urbaine, notamment un plantant une haie au Sud de la parcelle pour délimiter 

clairement la zone résidentielle.  

¶ Programmation :  

o ½ƻƴŜ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞŜΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όǇŀǎ ŘΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ŎŀǊ ƭŀ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŘŞƧŁ ŞǉǳƛǇŞŜύΦ 

 

 
tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ h!t ζ Dent Creuse » ς Saint Martin le Gréard 
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COMMUNE DE SIDEVILLE  

1.6.1. OAP « Hameau Colette » 
Description du site 

Sideville est une commune rurale, constituée de petits champs délimités par des talus, des 

haies, des bosquets ŘΩŀǊōǊŜs Ŝǘ ŘŜǎ ŎƘŜƳƛƴǎ ŎǊŜǳȄΦ [ΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜ 

en quatre hameaux. Par ailleurs, la commune est traversée par un axe routier majeur, la 

départementale D650 qui relie Cherbourg-en-Cotentin au Les Pieux.  

[Ωh!t ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ Sud du hameau Colette qui est le principal hameau de la commune où se 

concentre la majorité des commerces et services (bar-tabac, salon de coiffure, parking de 

covoiturage, professions paramédicales et médicales, etc.). Est à noter la présence de la 

voie ferrée à ƭΩ9ǎǘ du village, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴ ŀǊǊşǘ ŘŜ ōǳǎ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ  

Plus précisémentΣ ƭΩh!t ǎe situe en extension au Sud-Est du bourg, sur des terres à vocation 

agricole. Dans le prolongement Est, un chemin creux longe lŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭΩh!t, qui est 

structuré par des haies bocagères et des talus. Le terrain présente une légère pente, le point 

le plus bas se situe au Nord ŘŜ ƭΩh!t ǾŜǊǎ ƭŀ 5срлΦ /ŜǘǘŜ ǇŜƴǘŜ ƻŦŦǊŜ ǾǊŀƛǎŜƳōƭŀōƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ 

vue dégagée sur le paysage bocager. ! ƴƻǘŜǊ ǉǳΩŀǳ Nord-Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩOAP, un cabinet dentaire 

est en construction.  

Le site bénéficie d'un accès à l'eau potable en quantité suffisante grâce à la station de Saint-

Gilles. Et il dispose également d'une capacité suffisante pour la gestion des eaux usées, qui 

sont traitées par la station de traitement de Tourlaville ς Les Mielles. 

 
 

  
±ǳŜ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭΩh!t ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ 5срл Illustration de la route départementale D650 

 
Localisation OAP « Hameau Colette » - Sideville 

Enjeux et objectifs 

L'objectif du projet est de conforter le pôle de vie du bourg. La proximité immédiate avec 

les commerces, les équipements, ainsi que les services paramédicaux et médicaux sont des 

véritables atouts dans le choix de ce site. [ΩŜƴƧŜǳ ǎŜǊŀ ŀǳǎǎƛ ŘΩƛƴǎŞǊŜǊ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 

ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ ǎŜ situe à ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΦ 
 

  
Cabinet dentaire en construction à proximité 

ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ŘŜ ƭΩh!t 
Illustration de la parcelle à vocation agricole 
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tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ 

CƛŎƘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǎƛǘŜ 

Superficie du terrain 1 ha 

Densité minimum de logements/ha 
hors VRD à appliquée 

16 

Nombre minimal de logements à 
créer 

16 

¶ Structuration de la trame bâtie : 

o Accueillir du logement avec plusieurs formes urbaines : maison individuelle, 

maison linéaire, maison accolée, logement alternatif ou la possibilité 

ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Řǳ petit collectif. 

o [ΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛ ŘŜǾǊŀ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ōƻŎŀƎŝǊŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ 

Řŀƴǎ ƭΩh!tΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ Ł ǳƴŜ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŀŘŀǇǘŞŜΣ ŀŦƛƴ 

de préserver leurs fonctions écologiques et paysagères, et de garantir le bon 

ŜƴǎƻƭŜƛƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƴŦƻǊǘ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΦ 

¶ Organisation des déplacements : 

o /ǊŞŜǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜ à double sens, dΩŜƴǾƛǊƻƴ 5 mètres de largeur, 

au Nord de la parcelle, donnant sur la route départementale D650.  

o /ǊŞŜǊ ǳƴŜ ǾƻƛŜ Ł ǎŜƴǎ ǳƴƛǉǳŜ Ŝƴ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ōƻǳŎƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǾƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des futurs logements.   

o wŞŀƭƛǎŜǊ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ǇƛŞǘƻƴƴŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǎ Ŝǘ ŜȄǘŜǊƴŜǎ Ł ƭΩh!tΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ 

une circulation piétonne sécurisée vers les commerces et services du bourg. 

Et aménager directement un passage piéton donnant sur le chemin creux à 

ƭΩOuest/Sud-Ouest du site.  

¶ /ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ : 

o /ƻƴŎŜǾƻƛǊ ǳƴ ƭƛŜǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ paysager favorisant une ambiance conviviale, à 

ƭΩƛƳŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜΣ dans le but de créer du lien social et permettre 

une meilleure acceptabilité de la densité. Cet aménagement peut se décliner 

de différentes manières : végétalisation, intégration de la biodiversité, zones 

de repos, aires de jeux, etc. 

 

¶ Insertion paysagère : 

o Maintenir la végétation existante dans la mesure du possible ou la replanter 

en fonction du projet, afin de constituer un réseau végétal qui structure les 

parcelles.  

o Veiller à la bonne insertion paysagère du projet grâce notamment à 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řǳ ǾŞƎŞǘŀƭΣ car celui-ci se trouver en frange urbaine.  

¶ Programmation :  

o ½ƻƴŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 

ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΦ 

o aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǇƘŀǎŀƎŜ Υ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ h!t 

interviendra en priorité.  

 

 
tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ h!t ζ IŀƳŜŀǳ /ƻƭŜǘǘŜ η - Sideville 

  



Pièce n°4.1 : hǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ  Territoire de Douve Divette 
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1.6.2. OAP « Extension Résidence Lodey » 
Description du site  

Sideville est une commune rurale, constituée de petits champs délimités par des talus, des 

ƘŀƛŜǎΣ ŘŜǎ ōƻǎǉǳŜǘǎ ŘΩŀǊōǊŜs et des cheminǎ ŎǊŜǳȄΦ [ΩƘŀōƛǘŀǘ ǎǳǊ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜ ǊŜƎǊƻǳǇŜ 

en quatre hameaux. Par ailleurs, la commune est traversée par un axe routier majeur, la 

départementale D650 qui relie Cherbourg-en-Cotentin au Les Pieux.  

[Ωh!t ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ Nord-Est du hameau Colette, au Nord de la départementale. Le hameau 

Colette est le principal hameau de la commune où se concentre la majorité des commerces 

et services : bar-tabac, salon de coiffure, parking de covoiturage, profession médicale, etc. 

Nous pouvons noter la présence de la voie ferrée Ł ƭΩ9ǎǘ du village. 

Plus précisément, ƭΩh!t ǎŜ ǎƛǘǳŜ au Nord du village, en extrémité du lotissement « Lodey ». 

Il se compose d'un ensemble résidentiel récent constitué principalement de maisons 

individuelles à faible hauteur (R+1 ou R+ combles), implantée au milieu des parcelles et 

dotées de jardins. Pour desservir les habitations, une voie interne a été aménagée. Il ǎΩŀƎƛǘ 

ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǎŜǊǊŞŜΣ Ł ŘƻǳōƭŜ ǎŜƴǎΣ ǎŀƴǎ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ŀǳ ǎƻƭΣ ƻù la vitesse est réduite à 

30 km/h. Cette voie est conçue en forme de boucle, faisant ainsi le tour des habitations. Le 

long de la voie, de nombreux espaces de stationnement ont été aménagés, ponctués par 

des arbres. Le lotissement dispose également de liaisons douces, avec des trottoirs le long 

de la voie. De plus, ces différentes ǾƻƛŜǎ ƳŝƴŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭΩh!tΦ  

[Ŝ ǎƛǘŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ŝƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǳƴŜ Ǉarcelle agricole. Cette parcelle est 

délimitée par des haies et talus. Le terrain de l'OAP présente une légère pente, le point le 

plus bas se trouvant au Nord, mais cette pente est facilement aménageable. De plus, elle 

offre une vue dégagée sur le paysage bocager, qu'il est essentiel de préserver et de 

valoriser. 

Le site bénéficie d'un accès à l'eau potable en quantité suffisante grâce à la station de Saint-

Gilles. Et il dispose également d'une capacité suffisante pour la gestion des eaux usées, qui 

sont traitées par la station de traitement de Tourlaville ς Les Mielles. 

 
Localisation OAP « Extension Résidence Le Lodey » - Sideville 

Enjeux et objectifs 

L'objectif du projet est de développer des logements à proximité des zones déjà urbanisées 

et des commerces et services présents dans le bourg. [ΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘs pourra 

prendre diverses formes : maisons individuelles, maisons linéaires, maisons mitoyennes, 

ǇŜǘƛǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΧ afin de répondre aux besoins de différentes structures familiales (famille 

avec enfants, jeunes couples, personnes âgées, etc.). [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Ŝƴ ŦǊŀƴƎŜ 

urbaine devra porter une attention particulière à son insertion paysagère. 

  
Impasse Hameau Colette qui mène au terrain 

ŘŜ ƭΩh!t 
LƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭΩh!t 

  
LƭƭǳǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǾƛŀƛǊŜ Řǳ 

lotissement 
Voie de desserte Sud du lotissement qui mène 

ŀǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭΩh!t 






































































